GLANES

DE TERMINOLOGIE ANTIQUE

(grecque et latine)

La liste suivante dresse un inventaire des termes et expressions grecs et latins dont la connaissance peut s’avérer quelquefois nécessaire (en majuscules, caractères gras), utile (en majuscules) ou opportune (en minuscules, cette dernière catégorie intéressant plutôt les étudiants hellénistes et latinistes)

L’astérisque renvoie à un autre mot de l’inventaire.

A.D.

	AD PROBATIONEM
	Pour la preuve :

Cette expression qualifie un acte instrumentaire (instrumentum) nécessaire pour rapporter la preuve d’un acte juridique (negotium).

	AD VALIDITATEM
	Pour la validité :

Cette expression qualifie un acte dont l’accomplissement est nécessaire pour la validité même de l’opération juridique réalisée.

	Aequum est
	Cette expression a le double sens de <il est juste> et de <il est égal>. Dans cette dernière acception, elle est utilisée dans une équation mathématique.

	ALIENI JURIS
	Terme intraduisible sans équivalent en droit français, ancien ou moderne.

Cette expression désigne une personne placée sous l’autorité d’autrui (potestas*). Ainsi sont alieni juris* tous les membres d’une familia*, tous sous la dépendance du paterfamilias*.

	ALTERUM NON LAEDERE
	L’un des trois préceptes du droit, littéralement <ne nuire à autrui>. Il avait été énoncé dans les compilations de Justinien (VIe s.), l’Ecole moderne du droit naturel en a fait l’une des règles primordiales du Droit. Repris en France par Domat et ses disciples, il apparaît comme le principe dont a été tiré l’article 1382 C. civ.

Sources : I. J. I, 1, 1, 3 : « Juris praecepta sunt haec : honeste vivere, alterum non laedere, suum cuique tribuere », dans le même sens D. 1, 1, 10.

	AUCTOR
	Terme intraduisible sans équivalent en droit français, ancien ou moderne.

Dans le sens général pris en latin classique, l’auctor est celui qui augmente la force de quelque chose, qui rend plus grand ce qui existe déjà. Dans un sens plus ancien, c’était celui qui lui faisait surgir d’un milieu nourricier. L’auctoritas fait produire des effets à la décision d’une autorité publique ou à l’acte juridique passé par une personne (par exemple, l’auctoritas du Sénat sur les décisions des magistrats ou encore celle d’un tuteur sur celui de son pupille). Dans la mesure où la décision ou l’acte passé existe en droit, ce serait forcer les choses que de voir dans l’auctoritas une condition de validité ou une ratification. Il est à noter que l’un des titres de l’empereur romain est auguste (qui dérive du même verbe augeo qu’auctor)

	Axia
	Ce mot grec participe de la même conception de l’ordre social et politique que le mot latin existimatio*. Au sens concret, il désigne le prix ou la valeur, par extension le salaire et enfin la récompense ou le châtiment. Dans son sens abstrait, il prend le sens de situation proportionnée au mérite (c’est alors l’équivalent de la dignitas romaine) ou encore celui de condition juridique d’un individu (libre ou servile par exemple).

	Beneficium
	Bienfait, faveur, présent :

Dans les relations entre citoyens, un beneficium* appelle nécessairement la gratia*).

	BONA FIDES
	Bonne foi :

Cette expression désigne en même temps une déesse, la Bona Fides, une vertu et un concept juridique-clef du droit romain (à partir du IIe avant Jésus-Christ).

	CIVIS ET MILES
	Citoyen et soldat :

Cette expression désigne l’idéal de la cité antique sous la République romaine (comp. Athènes et Sparte). Dérivant de la révolution hoplitique, il implique une constitution timocratique.

	CIVIS OPTIMO JURE
	Littéralement citoyen du meilleur droit :

Cette expression désigne le citoyen titulaire de la plénitude des droits de la citoyenneté romaine.

	COMMERCIUM
	Ce terme désigne l’un des droits privés du citoyen romain, à savoir la faculté de passer tous les actes juridiques institués par le jus civile*. En droit moderne, il n’est pas rare que notre mot commerce soit entendu dans son sens étymologique, par exemple une chose hors commerce, un droit dans le commerce.

	CONUBIUM
	Ce terme désigne l’un des droits privés du citoyen romain, à savoir la faculté de contracter un mariage produisant tous les effets prévus par le droit romain, patrimoniaux ou extra-patrimoniaux.

	Dominica potestas
	Cette expression désigne notamment la puissance exercée par le paterfamilias* sur les esclaves de la familia*.

	DOMINUS
	Ce terme désigne à l’origine le chef d’un groupement humain, la domus, la maison (qui sera pris pour un équivalent de familia*). Il a le sens de maître (aussi bien d’individus que de choses). Le maître exerce un pouvoir sur un ensemble de personnes et de choses. Le nom de dominus sera également attribué aux empereurs romains (dans le sens de seigneur) et dans la religion chrétienne à Dieu.

	EXISTIMATIO
	D’après Callistrate, « l’estime publique est l’état d’une honorabilité absolue, consacrée par les lois et les mœurs ». Brevitatis causa, ce terme peut être rendu par <considération publique>, étant sous entendu 1°) qu’elle procède d’une évaluation publique fondée sur les habitudes et les mœurs traditionnelles des Romains et 2°) qu’elle est consacrée par le droit romain sous la forme de discriminations légales frappant les contrevenants (délinquants et déviants).

	Factio testamenti
	Ce terme désigne l’un des droits privés du citoyen romain, à savoir la faculté de faire un testament et d’être institué héritier ou légataire dans un testament.

	FAMILIA
	« On appelle aussi familia un grand nombre de personnes soumis soit par le droit, soit par la nature, au pouvoir d’un seul » (D. 50, 16, 195, 2)

	FAMILIA RUSTICA
	Cette expression désigne l’ensemble des esclaves, soumis à l’autorité d’un intendant et des chefs d’équipe et travaillant à la campagne, sur les fonds agricoles d’un maître.

	FAMILIA URBANA
	Cette expression désigne l’ensemble des esclaves vivant en ville auprès du maître dans sa maison et constituant sa domesticité.

	FAS
	Ce terme désigne ce qui est voulu par les dieux, il recouvre l’ensemble des paroles impératives solennellement prononcées par les divinités.

	Gratia
	Reconnaissance :

Ce terme désigne le devoir moral de reconnaissance engendré par un beneficium*. Le lien né entre le bienfaiteur et le bénéficiaire, quand il s’agit de rapports de clientèle, est défini comme une necessitudo, l’obligation contractée par l’acceptation du beneficium* enchaîne au sens propre du terme (comp. vinculum) et présente un caractère aussi irrésistible et invincible que la volonté des dieux.

	Hybris
	Ce mot grec désigne généralement tout ce qui dépasse la mesure. Il est synonyme d’emportement violent, d’orgueil insolent, de témérité impétueuse. Fait preuve hybris, celui qui transgresse l’ordre naturel des choses, qu’il s’agisse du monde physique, politique ou moral. Il est ainsi notamment de celui qui prétend agir à sa guise (licencia en latin) au mépris des lois (au sens le plus large) de la cité.

	HONESTE VIVERE
	L’un des trois préceptes du droit, littéralement <vivre honnêtement>. Il avait été énoncé dans les compilations de Justinien (VIe s.), l’Ecole moderne du droit naturel en a fait l’une des règles primordiales du Droit. Repris en France par Domat et ses disciples, il apparaît comme le principe dont a été tiré l’article 1134 C. civ.

Sources : I. J. I, 1, 1, 3 : « Juris praecepta sunt haec : honeste vivere, alterum non laedere, suum cuique tribuere », dans le même sens D. 1, 1, 10.

	IMBECILLITAS SEXUS
	D’après Gaius et Ulpien, cette expression caractérisait, chez les anciens Romains (Veteres), la faiblesse de caractère propre au sexe féminin, faite de légèreté d’esprit (levitas animi) et d’inconstance dans la décision (infirmitas consilii).

	IMPERIUM
	Terme intraduisible sans équivalent en droit français, ancien ou moderne.

Il désigne 1°) un pouvoir de donner des ordres (dicere et interdicere) 2°) en matière civile et militaire, 3°) sans partage et sans appel, 4°) emportant droit de vie et de mort et 5°) originaire (non délégué par le peuple, mais conféré par Jupiter).

	Intercessio pro marito (vel alio)
	Intercession pour le mari (ou pour un autre) :

Redoutant à la fois la légèreté d’esprit de la femme (imbecillitas sexus) et les manœuvres du mari, le droit romain interdit d’abord aux épouses, puis à toutes les femmes, mariées ou non, de donner une sûreté (garantie d’une dette) en s’engageant à côté de leur mari ou d’un autre.

	Judex
	Littéralement celui qui dit le jus*.

	JURISPRUDENTIA
	Ce mot désigne la science du droit sous son double aspect, théorique et pratique. C’est en même temps l’équivalent de notre doctrine moderne (commentaires et institutes par exemple) et l’activité (et son produit) de consultation des juristes, encore appelés prudents. La jurisprudentia est l’œuvre des jurisconsultes.

	JUS
	Droit :

A l’origine, le mot jus semble avoir désigné la formule énonçant la conduite ou la règle à laquelle il est impératif de se conformer. Ce terme renvoie à l’idée de conformité à une norme à respecter pour qu’un objet (chose ou personne) soit agréé ou remplisse avec efficacité son rôle.

	JUS CIVILE
	Cette expression désigne le droit des citoyens, le droit propre à chaque cité (par opposition au jus gentium*).

	JUS GENTIUM
	C’est l’ensemble des règles observées « par tous les peuples civilisés (mot à mot régis par les lois et les mœurs –omnes populi, qui legibus et moribus reguntur-) » (I.J. 1, 2, 1 et D. 1, 1, 9).

	JUS HONORUM
	Ce terme désigne l’un des droits publics du citoyen romain, à savoir la faculté de prendre part à la carrière des honneurs, c’est-à-dire le droit d’être élu magistrat.

	JUS MILITIAE
	Ce terme désigne l’un des droits publics du citoyen romain, à savoir la faculté d’être appelé dans les légions.

	JUS SUFFRAGII
	Ce terme désigne l’un des droits publics du citoyen romain, à savoir la faculté de prendre part aux votes dans les assemblées du peuple.

	MALA NOTA
	Mauvaise note :

La mauvaise note des censeurs conduit à rétrograder le citoyen dans les classes et à priver d’efficacité une partie de ses droits.

	Mancipium
	Ce mot désigne le pouvoir de disposer des choses qui appartiennent au dominus*. Il paraît préférable d’utiliser ce terme plutôt que celui de propriété ou de droit de propriété qui sont apparus très tardivement et qui procèdent d’une philosophie inconnue dans l’Antiquité, l’individualisme juridique des XVIIe et XVIIIe siècles.

	MANUS
	Terme intraduisible sans équivalent en droit français, ancien ou moderne.

C’est le nom donné à l’autorité exercée par le mari sur son épouse, à supposer que lui-même soit paterfamilias*.

	NEMINEM LAEDERE
	Voir Alterum non laedere

	Officium
	En matière de liens de clientèle, ce terme désigne les services effectifs qui sont dus au titre de la gratia*.

	PATERFAMILIAS
	Dans une de ses acceptions premières, le mot pater désigne le titulaire d’une autorité plutôt qu’il n’indique la parenté physique. Le paterfamilias est le chef de la famille ; au sein de la familia*, il est le dominus*.

	PATRIA POTESTAS
	Cette expression désigne la puissance paternelle en droit romain.

	PERSONA
	Désignant à l’origine le masque de théâtre que portaient les acteurs afin de permettre aux spectateurs d’identifier son personnage, ce terme a été repris par les jurisconsultes pour désigner l’ensemble des facultés et des charges conférées à un être afin de lui permettre de réaliser son rôle dans le jeu de la vie de la cité. Pour entendre ce concept antique en termes modernes, il semble préférable de le définir comme un statut juridique lié à une fonction sociale déterminée plutôt que de l’assimiler de manière assez anachronique à la capacité du droit contemporain.

	POTESTAS
	Ce terme se traduit par puissance, pouvoir, voire faculté. Il peut faire référence à une autorité soit publique (autre que le roi, le consul, le préteur ou l’empereur, tous titulaires de l’imperium*), soit privée (spécialement le paterfamilias*).

	RES
	Ce terme désigne la chose dans son sens le plus général (il est à l’origine de notre adjectif réel, entendu dans le sens de portant sur une chose, par exemple les droits réels par opposition aux droits personnels).

	RES PUBLICA
	Cette expression se traduit littéralement par la chose publique, c’est-à-dire la chose qui appartient à tous les citoyens. Dans des textes juridiques anciens ou modernes, le mot français <république> est entendu parfois dans son sens étymologique et désigne alors non la forme du régime politique, mais l’entité politique qui est commune à tous les citoyens.

	SUI JURIS
	Terme intraduisible sans équivalent en droit français, ancien ou moderne.

Cette expression désigne une personne maître de son droit (autonome au sens propre), indépendante de la potestas* d’autrui (par exemple, un paterfamilias* ou un fils émancipé).

	SUMMA DIVISIO
	La plus grande division :

Cette expression désigne une distinction primordiale au-delà de laquelle il n’est pas possible de remonter, par exemple les choses divines et les choses humaines, les sui juris* et les alieni juris* (en droit français moderne, les meubles et les immeubles). Toute entité juridique entre nécessairement dans l’une ou l’autre des catégories.

	SUUM CUIQUE TRIBUERE
	L’un des trois préceptes du droit, littéralement < attribuer à chacun le sien>, < rendre à chacun son dû>. Il avait été énoncé dans les compilations de Justinien (VIe s.), l’Ecole moderne du droit naturel en a fait l’une des règles primordiales du Droit. Repris en France par Domat et ses disciples, il apparaît comme le principe dont a été tiré notamment l’article 544 C. civ.

Sources : I. J. I, 1, 1, 3 : « Juris praecepta sunt haec : honeste vivere, alterum non laedere, suum cuique tribuere », dans le même sens D. 1, 1, 10.

	Zoon politikon o anthropos
	Plutôt que de traduire par <l’homme est un animal politique », il paraît plus proche de la pensée d’Aristote d’entendre <l’homme est naturellement un animal politique>, car, dans cette formule, le philosophe grec insiste sur l’aptitude de l’homme à vivre en société.


